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Commune d’Ayen 
Liste des Servitudes d’Utilité Publique 

Ce document est la propriété d

CODE NOM OFFICIEL DE LA SERVITUDE

A1 

Servitudes relatives à la protection des
bois et forêts relevant du régime forestier

Forêt concernée :

Forêt communale d’Ayen (3ha86a)

AC2 

Servitudes de protection des sites et
monuments naturels

Site concerné : 

Ensemble formé par la butte d’Ayen

PT2 

Servitudes de protection des centres
radioélectriques d’émission et de

réception contre les obstacles institués

Nom des servitudes de dégagement

PT2 LH – Liaison hertzienne
LA-GAILLARDE / LES ESCROZE

AYEN / PUY D’AYEN

PT2 – AYEN / PUY D’AYEN
secondaire de dégagement de la

station d’AYEN 
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DE LA SERVITUDE 
ACTE OFFICIEL INSTITUANT LA

SERVITUDE

relatives à la protection des 
bois et forêts relevant du régime forestier 

: 

Forêt communale d’Ayen (3ha86a) 

Articles L. 151-1 à L. 151-6, L. 342-2 et R. 
151-1 à R. 151-5 du Code forestier

Articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 
421-38-10 et R. 422-8 du Code de

l’urbanisme 

Servitudes de protection des sites et 
monuments naturels 

 

r la butte d’Ayen 

Articles R. 151-51 et R. 161-8 du Code de 
l’urbanisme 

Articles L. 341-1 à L. 341-15-1 et R. 341-1 
et suivants du Code de l'environnement 

Servitudes de protection des centres 
radioélectriques d’émission et de 

réception contre les obstacles institués 

de dégagement : 

Liaison hertzienne BRIVE-
GAILLARDE / LES ESCROZES / 

AYEN / PUY D’AYEN 

AYEN : Zone 
secondaire de dégagement de la 

 

Articles L54 à L56 et R21 à R26 du Code 
des postes et télécommunications et Article 

L.5113-1 du Code de la défense

Décret du 16 juin 1989 
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SERVICE RESPONSABLE 

Office National des Forêts, 
Agence Centre Ouest 
Auvergne Limousin 

40 Avenue des 
Bénédictins, 87000 

LIMOGES 

05.55.34.53.13 

Ministère de la Culture 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 

13 Rue Riche, 19000 
TULLE 

05.55.20.78.90 

et Article

Service responsable – 
France Télécom 

GAR/ARS Site du Pont 
Achard BP 769 86030 

POTIERS cedex 

05.49.62.20.72 


